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Toute l'équipe du jardin
vous présente ses meilleurs voeux

pour l'année 2017 !



Recette
supplémentaire

Cotisation associative et jardin
La cotisation associative marque votre adhésion à l'association le Jardin de
Cocagne Nantais et vous permet d'accéder à notre formule de panier. Elle est à
régler au premier panier puis tous les mois de janvier. Elle est intégrée à la facture
trimestrielle et au prélèvement automatique du mois de janvier.

A quoi est-elle utilisée ?

Nous remontons dessus 11€50 au Réseau Cocagne dont nous faisons partie comme
les 110 autres Jardins de Cocagne. (Le Réseau aide les porteurs de projet à s'installer,
il mutualise des informations, il visibilise nationalement les jardins, il propose des
formations gratuites pour les bénévoles et les permanents-es des jardins, il organise
des rencontres régionales pour les jardins côté jardiniers-es, directeurs-trices,
encadrants-tes etc...). Ce Réseau est porteur de valeurs, il est important pour nous !

Les 18€50 restants financent en toute petite partie la facturation de vos
abonnements et l'animation dont les Brèves que vous recevez chaque semaine dans
votre panier. Puisque dans votre abonnement, seuls les légumes sont facturés...

En outre, nous vous offrons un certain nombres de services gratuitement :

• possibilité d'abonnements supplémentaires de pain et d'oeufs biologiques,
• organisation de commandes groupées de viande (boeuf, poulet, porc et agneau)

entres autres,
• un marché le vendredi sur les horaires de retrait des paniers pour compléter

votre panier en quantité et diversité, etc...




